
1/1

ART. 43 UNDECIES N° 461

ASSEMBLÉE NATIONALE
11 décembre 2020 

PLF POUR 2021 - (N° 3642) 

Commission  

Gouvernement  

Non soutenu

AMENDEMENT N o 461

présenté par
M. Charles de Courson, M. Acquaviva, M. Brial, M. Castellani, M. Clément, M. Colombani, 

Mme De Temmerman, Mme Dubié, Mme Frédérique Dumas, M. Falorni, M. François-
Michel Lambert, M. Lassalle, M. Molac, M. Pancher, Mme Pinel, M. Simian et Mme Wonner

----------

ARTICLE 43 UNDECIES

I. – À la fin de l’alinéa 2, substituer à l’année :

« 2022 »

l’année :

« 2023 ».

II. – Compléter cet article par les deux alinéas suivants :

« II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

« III. – Le I n’est applicable qu’aux sommes venant en déduction de l’impôt dû. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présente amendement vise à proroger pour trois ans le crédit d'impôt en faveur de l'agriculture 
biologique prévu à l'article 244 quater L du Code Général des Impôts.

la Loi de Finances pour 2018 a prolongé le crédit d'impôt en faveur de l'agriculture biologique 
jusqu'en 2020. ce crédit d’impôt est dédié aux dépenses de certification en agriculture biologique à 
destination des entreprises agricoles qui font appel à des modes de productions dites "biologiques".


